
miliant d'obéir "à une surprise, même heu
reuse. (Approbation à droite.) 

Voilà pourquoi, messieurs, je veux qu'on 
prenne des précautions. C'est le moyen d'é
viter des surprises. [Nouvellesapprobations 
à droite.) 

Parmi ces précautions, on a indiqué le 
maintien à Versailles de l'installation né
cessaire aux séances des deux Chambres, 
et on ajoute que toutes les fois que le Con
grès sera réuni, il tiendra ses séances à 
Versailles, mais cela même prouve qu'il 
peut y avoir des jours de dangers. 

El comment les prévoir ces dangers ? Le 
danger éclate comme la foudre, à l'impro-
viste. (Vive adhésion à droite et sur quel
ques bancs à gauche.) 

On a prétendu qu'en parlant des dangers 
du retour à Paris, on calomniait Paris. Ôh ! 
calomnier ! Je sais ce que la population 
parisienne renferme de sentiments nobles 
et généreux, mais il s'agit ici de toutes les 
grandes villes, de New-York comme de 
Paris, où se trouve une population nom
breuse et suspecte, qui le matin ignore 
comment elle vivra jusqu'au soir. 

Je parle donc de toutes les grandes villes, 
de toutes capitales, et l'aris, comme toutes 
les grandes villes, en a tous les inconvé
nients. (Très bien! à gauche.) Rappelez-
vons les paroles de M. Roissy-d'Anglas: 

« Il y a à Paris, pour un factieux, une 
force toujours prête; » Maintenant j 'ai à 
traiter une autre question délicate. J'ai a 
parler d'un corps considérable qui siège à 
côté de nous. (Murmures à gauche.) 

Il ne s'agit pas de la Ctiambre des dépu
tés, mais du conseil municipal de Paris. 
(Mouvement.1 Eh bien ! le conseil munici
pal de Paris m'inquiète et il inquiète égale
ment le gouvernement. (Interruption) J'en
tends des dénégations, et je vois messieurs 
les ministres faire des signes de dénéga
tions ; je crois cependant qu'il y a là un 
sujet d'inquiétude : je ne veux pas cepen
dant comparer le conseil municipal de l'a
ris à l'affreuse Commune de 1871 ni à la 
Commune révolutionnaire. 

Mais ce n'est pas du premier jour qu'elle 
est arrivée aux excès. Avant Pétiou.elle 
avait eu Bailly à sa tête, et après Pétion 
elle eut Chaumette et Hébert.'Mouvement. 
— Approbation à droite). 

Eh bien, dans le Conseil municipal de 
Paris que je ne veux pas comparer à la 
Commune révolutionnaire, il y a cependant 
certaines analogies que je dois rappeler. 
C'est une tendance à l'insurrection, à s'ar
roger des pouvoirs qui ne lui appartiennent 
pas, une tendance à lutter contre le pou
voir exécutif. {Adhésion à droitel 

L'honorable orateur cite à l'appui de son 
opinion l'attitude du conseil municipal 
au sujet du budget de la préfecture de po-

L'honorablc M". Léon S»y demandait en 
1871 que le budget de la préfecture de po
lice fût rattaehé'au ministère de l'intérieur 
Il avait raison, car par le contrôle qu'il ré
clame, et qui lui appartient aujourd'hui, 
le conseil municipal intervient incessrM 
ment aaus 1 action du pouvoir exécutif, et 
il est regrettable que le conseil de M. Léon 
Sav n'ait pas été suivi. 

L'honorable sénateur rappelle qu'un ora
teur, dans une réunion publique, déclarait 
qu'avec une loi des garanties, valait autant 
rester à Versailles, et il rappelle les discus
sions qui ont eu lieu dans le sein du Con
seil municipal et les déclarations faites alors 
par M. Gigot, préfet de police. 

M le préfet, ajoute l'orateur, rappelait 
qn'ii devait maintenir intacte l'institution 
de la préfecture de police en y faisant pé
nétrer l'esprit républicain, cette institution 
qui, dans tous les temps, a été une des sau
vegardes de notre sécurité. A ces déclara
tions, le conseil général répondit par un 
ordre du jour portant que. prenant acte des 
déclarations de M- le préfet de police, sur 
l'épuration du personnel, le conseil muni
cipal réservant son droit de contrôle direct 
sur la préfecture de police, passait à l'ordre 
du jour. . , 

Je reconnais que quinze jours après, le 
véritable pouvoirde la République prononça 
l'annulation de cet ordre du jour ; mais 
deux jours après celle annulation, on ht un 
autre ordre du jour qui avait été précédé 
de discours tres-vifs et de récriminations 
ardentes. . , 

L'orateur rappelle alors : 1° un incident 
qu'il considère comme B»-re , ̂  l*ioci«tont 
«oulevé à l'occasion des gratifications aux 
employés de la préfecture de police ; 2» les 
débat* soulevés dans le sein du conseil 
employés de la préfecture de police ; 
débat* soulevés dans le sein du c 
municipal au sujet des 100,000 francs votes 
pour les amnisties. 

Je suis convaincu que les intentions du 
gouvernement sontmeilleuresaue ses actes, 
mais les hommes qui le composent sont 
poussés en avant et ils ne savent pas tou
jours où ils vont. 

Il y a eu bien des concessions faites dans 
le département de la guerre, par exemple. 
(Bruits divers). Voulez-vous que je cite des 
faits ? , . ... . 

Un membre à gauche : La Marseillaise, 
sans doute. , , 

M de Kerdrel . —Eh bien, oui ! c est de 
la restauration de la Marseillaise que je 
veux parler. lAh ! ah! ' 

M. Lasse rve . — Vous préféreriez qu on 
iouât Vire Henri IV. _ 

M.Jules Favre . —Vous aimeriez mieux : 
Partant pivr la Syrie. . 

M de Kerdre l . — La Marseillaise est un 
chant de guerre, un chant de provocation, 
car c'est en entendant ce chant que nos 
pères ont marché à l'échafaud. (Bravos à 
droite.) , . w 

Et d'ailleurs ce chant n a pas porte bon
heur à nos malheureux soldats durant la 
guerre, mais jecroisavoir le droit d indiquer 
mes craintes en loyal sénateur. 

Le conseil municipal tend a devenir un 
troisième pouvoir dans l'Etat. Ainsi lors-
au'il «'est occupé de l'amnistie ce n était 
Sas nom- faire de la charité, c'était pour faire 
de la politique. Il voulait une amnistie ple-
niére e t i l l'a dit, ce n'était pas son droit. 

D'autres fois, lfi conseil municipal s'occupe 
des questions religieuses, des privilèges 
du clergé, du budget des cultes, du con
cordat. , . 

Vous ne, trouvez pas cela dangereux. 
A. droite : Très bien! très bien! 
En tolérant un pareil état de choses, le 

gouvernement est lui aussi infidèle à tous 
ses devoirs. . . . , . 

la conseil municipal aspire a jouer le rô
le <te la Commune de Paris en 1792, c'est 
nouarela qu'il demande le retour des clubs 

• et beaucoup d'autres choses encore 
En résumé, à Versailles. nou>t avons dis

cuté les qWtions les plus graves avec la 
Dlus complète sécurité. Je demande s'il en 
sera ainsi à Paris et sous le régime que 
semble nous imposer le conseil municipal 
a rec l'adhésion du gouvernement. 

H y a une autre considération grave. 
Oueile sera l'étendue des discussions du 
Concrès"» On prétend qu'il se bornera à 
rexamen de l'article 9. Je l'espère. Mais 
mû vous dit que «a délibération n'ira pas 
au delà. (Mouvement» divers.) 

Aussi je reste assuré que .ceux de nos col
lègues qui, tout en appuyant ie ministère, 
se sont prononcé» cependant contre te re
tour à Paris persisteront au moment du 
vote dans leur opinion. (Rumeurs diver-
^ Ê n définitive, messieurs, jereeonnais que 
tons ceux qui demandent le retour à Paris 
ne sont pas des hommes de désordre, mais 
•"affirme nue tous les hommes de desordre 
veueu t le retour à Paris. (Vive approbation 
à d r o ( te . — Oui! très-bien!) 

Messieurs, la majorité des hommes d or-

, dre dans le pays ne désire pas le retour à 
i Paris, et, si le Sénat s'y refuse, ils diront 
j avec approbation, il y a encore un Sénat. 

(Très-bien ! à droite.) 
M. L é o n Say, ministre des finances. — 

Que M. de Kerdrel d'abord, me permette 
de lui dire que je trouve qu'il a déplacé la 
question. Il en a fait une sorte de question 
politique relative au ministère lui-même; 
il semble dire que par suite de son peu de 
confiance envers le ministère, il y avait à 
prendre des mesures exceptionnelles. 

En effet, si le Sénat croit que le gouver
nement n'a pas la force de faire respecter 
les lois, il y a des précautions à prendre, 
mais nous espérons que cette opinion n'est 
pas partagée par la majorité. 

Nous croyons que nous neviolons jamais 
la loi, et nous sommes fiers de donner la 
sécurité par la manière dont nous enten
dons faire respecter la loi. Le gouverne
ment ne se repent pas d'avoir assuré la 
liberté municipale des vrais Parisiens.Cet te 
liberté n'est pas dangereuse, tant qu'elle 
aura pour limites la légalité. 

Il y aura lieu de résoudre certaines ques
tions spéciales d'attribution, mais qui ne 
sont pas inhérentes à la question de sécu
rité publique. 

La grande garantie contre les empiéte
ments que vous signalez de la part du con
seil municipal, c'est d'abord un gouverne
ment qui sache faire respecter la loi, et l'au
tre garantie, c'est que vous vous trouviez 
sur le lieu du danger, si un danger existait. 
Ce danger n'existe pas. Jamais le pays n'a 
été plus tranquille. 

Un membre à droite : Oui l parce que 
nous sommes à Versailles ! 

M. Léon Say, ministre des finances. 
— Jamais le parti républicain n'a été plus 
sage. 

Une voix à droite : Oui, à Bordeaux. 
Réclamations à gauche. Silence ! silence ! 

écoutez! 
M. le min i s t r e des finances. — Non, il 

n'y a pas de danger pour le moment. (Ex
clamations à gauche.,) 

Vous dites parce qu'il y a eu dans le passé 
des troubles, des invasions des Chambres. 
Il y en aura certainement dans l'avenir. Je 
ne vois pas qu'il puisse y en avoir, mais ce 
dont je suis certain, c'est que les gouverne
ments qui font des fautes ne sont pas fort 
pour se défendre. (Approbation à gauche.) 

Ce qui donne de la force, c'est de rester 
dans le mouvement vrai du pays.(Nouvelle 
et vive approbation à gauche.) Quand un 
mouvement éclate, soyez assuré qu'il est 

j moins l'effet d'une surprise que la suite des 
j fautes commises. J'espère donc que le Sénat 
j adoptera la proposition combattue par l'ho-
j norable M. de Kerdrel. 

Pour ce qui est de la demande d'ajourne
ment quand le gouvernement a vu qu'il 
était en désaccord avec plusieurs de ses 
amis dans le Sénat, il s'en est ému au 
point de vue de la politique générale et 
s'est demandé s'il n'y avait pas là un ma
lentendu qu'il était important d'expliquer, 
et il a demandé un ajournement afin de 
rechercher les causes de ce malentendu et 
de prouver qu'il n'était fondé sur aucune 
raison de sécurité sociale. (Applaudisse
ments à gauche. I 

M. de 'Las t ey r i e , président de la com
mission. — La majorité de la commission 
persiste à dire que les Chambres doivent 
rester à Versailles,et elle persiste aie croire, 
sans être animée d'aucun mauvais esprit 
contre le gouvernement. 

Elle ne comprend pas qu'une pareille 
question ait été soulevée.Il ne fautpass'exa-
gérer le danger, mais il faut reconnaître que 
la slabilité fait encore défaut. 

Il est bon de ne pas secouer encore la 
pou-sière de cette ville où nousavons Irou-
véun refuge contre l'anarchie,où nousavons 
réhabilité le nom de la République, qui res
tera désormais attaché au nom de Versail
les. 
R Ne cherchons pas de nouvelles difficultés 
après avoir aplani ici tant de difficultés. 
Est-il sage? Est-il opportun de modifier 
une Constitution qui vient d'être volée? 

Est-ce un moment bien choisi pour por
ter la main sur la Constitution que celui où 
une circonscription électorale vient de por
ter la main sur la loi. Approbation à droile. 
Pour ma part, les raisons du conseil muni
cipal ne m'ont pas touché. 

M. le président du conseil a eu le tort de 
s'appuyer sur le rapport fait à la Chambre 
des députés, qui contient des déclarations 
graves que le gouvernement ne peut sanc
tionner. 

Ainsi l'honorable M. Méline, le rappor
teur, dit que l'Assemblée nationale a com
mis une injustice et a humilié la ville de 
Paris. Or, cela me révolte. (Très bien! à 
droite.) 

M. LABOUI.AYE veut prendre la parole 
après M. de Lasteyrie. 

La Chambre demande la clôture. De vives 
protestations s'élèvent des bancs de la 
droite. 

La clôture mise aux voix est repoussée. 
M. LABOUI.AYE fait valoir la sécurité du 

séjour desChambres à Versailles. Il déclare 
persister dans les conclusions de son rap
port. 

M. DE FREYCINET ministre des travaux 
publics combat M. Laboulaye. 

Il dit que la situation actuelle est plus 
calme que jamais. 

M. WALLON défend l'article 9 au milieu 
du bruit et de l'agitation croissants. 

M. JULES SIMON monte à la tribune. 
Il dit ne pas comprendre les craintes 

causées pour le retour à Paris. 
Paris est calme. Il ne s'insurgera pas con

tre ce qu'il réclame depuis S0 ans. Le mo
ment est venu de rentrer à Paris. * 

Plus on attendra, plus ce sera difficile, il 
est temps de réconcillier Paris avec la 
France. 

M. SIMON est très applaudi par la gauche. 
M. LE DUC D'AUDIFFRET-PASQUIER. répli

que. 
Il rappelle l'œuvre de l'Assemblée natio

nal qui ne fut l'œuvre d'un seul. Il supplie 
le Sénat de ne pas exposer la liberté con
quise, ne pas la livrer aux passions de 
Paris. 

La clôture est prononcée. 
Trois demandes de scrutin ont été dépo

sées sur la question de savoir si le Sénat 
devait passer à la discussion de l'article 
unique de la résolution Peyrat. 

Voici quel a été le résultat du scrutin. 
Votanls 286 
Majorité l*< 
Pour 153 
Contre 133 

Le Sénat vote sur l'article unique. 
Voici quels sont les résultats du scru

tin : 
Votants 279 
Majorité absolue 140 
Pour le retour 149 
Contre 130 

Le Sénat adopte. 
La prochaine séance est fixée à mardi. 
La séance est levée. 
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M. LKGRAND dépose le rapport sur le 
budget du ministère des affaires étrangères. 

JL MÉLINE dépose son rapport. 
La Chambre reprend la discussion du 

projet relatif aux pensions des officiers de 
marine. 

La Chambre adopte les articles du pro;et 
relatifs aux pensions des officiers de mer 
et ordonne le renvoi à la commission. 

La séance est levée. 

ROUBJHX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F ' r - a n o e 

'L'Ami du Progrès, qui avait eu soin de 
passer sous silence les résultats des exa
mens pour le certificat d'études, a publié 
cette semaine la lettre suivante : 

« Roubaix, le 10 juinîVvîl-,. 
« Monsieur le Rédacteur en chef de \'AmT 

du Progrès. 
«Il y a huit j >urs, le Journal de Roubaix 

annonçait ainsi le résultat qes examens 
, pour le certificat d'études primaires : 

«32 pour les congréganistes. 
«8 pour les écoles laïques. 
iCes chiffres étant exacts, personne ne les 

a contestes et je n'aurais pas songé à les 
relever si le même journal ne les rappelait 
aujourd'hui et les faisant suivre de ré
flexions, et s'il ne se faisait prendre en fla
grant délit d'inexactitude. 

«A dessein, il diminue le nombre des élè
ves présentés par les écoles congréganis
tes, et augmente le nombre des élèves pré
sentés par les éeoles laïques, afin de ren
dre la comparaison favorable aux premiè
res. Il dit que les congréganisies ont pré
senté BS élèves et les laïques 47. Les con
gréganistes ont présenté 50 élèves et les 
laïques 40. Ces derniers chiffres sont les 
vrais. 

«Permettez-moi maintenant d'ouvrir une 
parenthèse : 

«(Les 32 élèves admis des écoles congréga
nistes ont été préparés et chaaffés-en 3 ans, 
il faut "donc dire qu'ils ont eu 10 et non 32 
élèves reçus en un an. Et s'ils ont 10 éco
les, il est bon que tout le monde sache 
que le grand succès des congréganistes se 
réduit à 1 élève reçu par école de 3 à 400 
élèves.) 
«J'ai l'honneur, etcj X... » 

Nous avons sous les yeux les chiffres of
ficiels. 

Les Frères ont présenté iiO élèves, ils ont 
eu 32 admissions. 

Les laïques qui présentaient 40 élèves 
ont eu 8 admissions. 

Les Frères ont donc fait recevoir un can
didat sur deux ; les laïques un sur cinq. 

Le correspondant de Y Ami dm Progrès es
saie de diminuer l'importance de ces chif
fres, en disant que les Frères ont chauffé 
leurs sujets pendant trois ans. 

Or, les Frères ont eu : 
34 diplômés en 1870 ; 29 en 1877 ; 10 en 

1878 ; ce qui fait 73, sans la couvée des 32 
en 1879. 

105 en quatre ans, nous donnent plus de 
20 élèves par an. 

Ne dites donc plus « 10 par an et 1 par 
école!» 

Un commencement d'incendie s'est décla
ré jeudi vers neuf heures et demie, dans la 
filature de M. Guillemaud et C", à la Made
leine-lez-Lille. Le feu couvait dans une 
place attenante au générateur et menaçait 
de prendre des proportions très-grandes, 
mais grâce à l'activité des pompiers de La 
Madeleine, qui, en moins de cinq minutes 
furent sur les lieux du naissant sinistre et 
aussi au courage de M. Ch. Meurice, l'on 
fut bientôt maître de cet incendie qui aurait 
pu détruire la filature tout entière. 

EPHEMERTDE ROTJBATSIENNE 

Après Cysoing, Lannoy... 
Des élections complémentaires auront 

lieu le dimanche 22 juin, à l'effet de nom
mer quatre nouveaux conseillers munici
paux, pour compléter le Conseil qui se 
trouve réduit à 12 membres, par suite de 
décès ou démission de 4 membres. 

Et Roubaix??? 

M Juin 18">5. — Décret impérial qui nomme 
M. Henri Delattre. maire ; MM. Jules Delerue-
Dazin, Motte-Brédart et François Duthoit, 
adjoints de la ville de Roubaix. — Cette admi
nistration était en fonction depuis 1848. (Th. 
Leuridan. Histoire de Roubaix. T. IV, p. 64.) 

Voici comment VEcho du Nord rend 
compte de la réunion qui a eu lieu vendredi 
à Wazcmmes, pour entendre les explica
tions de M. Baggio à propos de son vote 
sur les processions : 

e M. Baggio,conseiller municipal, adonné 
vendredi soir, à ses électeurs de Wazeni-
mes, des explications sur son vote relatif à 
la question des processious. Deux cents 
personnes tout au plus assistaient à la réu
nion qui a eu lieu à l'estaminet du Lion 
d'or, sous la présidence de M. Toncrez, as
sisté de MM. Wibcau et Scrivc.La séance a 
été très-agitée et M. le président adù à plu
sieurs reprises rappeler les interrupteurs 
au silence. 

» M. Baggio, expliquant son vote, a dé
fendu la doctrine que nous avons soutenue 
ici. Il a toujours été républicain anti-clérical 
et il le sera toujours. S'il n'a pas voté l'in
terdiction des processions, c'est parce qu'il 
n'a pas cru à l'opportunité d'une telle me
sure. Il ne faut pas oublier que nous som
mes à la veille de la discussion des projets 
Ferry. Répondant aune interruption, l'ho
norable conseiller soutient que l'ordre ma
tériel n'est pas menacé à Lille par les pro
cessions. 

» M. Baggio ajoute.que cette année.la pro
cession n'aura aucun caractère officiel, 
attendu qu'elle ne sera accompagnée ni des 
troupes m des autorités. Il termine en 
disant qu'il ne faut point s'occuper de ces 
exhibitions puériles, mais combattre le clé
ricalisme par clés coups qui portent, notam
ment par la propagation de l'enseignement 
laïque el le vole des projets de M. Ferry. 

» M. Toncrez regrette que M. Baggio ne 
se soit pas inspiré des sentiments des élec
teurs de Wazemmes. 

"» Un membre demande s'il est vrai que 
M. le maire ait dit que si les processions 
étaient autorisées, c'est que le Conseil mu
nicipal le voulait ainsi. 

M. le président explique «jue M. le maire 
a dit simplement qu'il se conformerait au 
vote de son conseil. 

» M. le président donne lecture d'une 
proposition de blàme,contre laquelle M.Bag
gio proteste énergiquement. 

» M. "Werquin, adjoint au maire de Lille, 
défend la cause de l'interdiction des pro
cessions, tout en rendant hommage à la 
Lanchise de M. Baggio. (Applaudisse
ments). 

» M. Patrice dit que M. Baggio n'a rien 
perdu de la confiance des électeurs de V\'a-
zemmes qui, dernièrement encore, l'ont 
porté en tète de la liste de la réunion des 
écoles laïques. 

B M. le président demande à M. Baggio 
quel serait son vote si le conseil municipal 
avait à se prononcer de nouveau sur la 
question des processions. 

» M. Baggio répond qU'il voterait contre 
l'interdiction, si la question se représentait 
dans les mêmes conditions. 

» Cette déclaration est accueillie par des 
murmures et suivie de l'adoption d'une mo
tion de blâme. » 

Nous avons sous les yeux les résultats 
du concours offert le 8 juin par la société 
Union et Progrès établie à Tourcoing. 

2,135 pigeons ont été lâchés à Paris à 
7 h. oO du matin. Les premiers sont arri
vés à Houbaix, Roncq, Tourcoing, Leers, 
Halluin, Wattrelos, Mouscron, e tc . . à 
10 h. 30, 28, 27, 31, 32, 33, 34, 38, 39, e tc . . 
minutes 1 soit des parcours de 215, 215, 
209,211,218,216, etc. kilomètres en 150, 
158,159,161,162, 163,164, 165, 168, 109, 
e tc . . . minutes. 

Les vitesses les plus rapides ont été 134:'. 
m. 75, 1322,78; 1313,46; 1313, 66; 1310,43; 
1302,72; 1301,65 par seconde. La moins ra
pide 1170 m. . 

Les gains principaux s'élèvent à fr. 157; 
143,50; 133, 123, 119, 110, 108, 103, etc. 

La distribution des prix aura lieu le di
manche 22 juin, à 5 heures du soir. 

M. le président du Tribunal de Com
merce a fait prévenir ce matin les avocats 
de l'affaire Pérot qu'elle ne serait point plai-
dée mardi 17, mais seulement jeudi 19. 

14 Juin 1872. — Le Conseil municipal de 
Roubaix vote la transformation de l'école pro
testante en école communale et fixe le traite
ment de l'instituteur à 2.000 francs et celui de 
l'institutrice à 1.000 francs. {Rapport sur l'admi
nistration des a/faires de la tille de Houbaix, 
p. 14.) 

VIMY. — L'orage de mercredi a causé de 
grands dommages sur le territoire de Gavrelles. 
On a remarqué des prêtons approchant la gros, 
seur d'une noix, et ils sont tombés si drus que 
toutes les récoltes ont été hachées. 

Une meuled'avoine,appartenantà Mme veuve 
Dorez,a été incendiée par la foudre.Cette meule 
n'était pas assurée. 

VALKNCIENNES. — On dit que le capitaine 
W.« a été puni par ses chefs de quinze jours 
d'arrêts, pour s'être trouvé mêlé aux désor
dres de la Place-Verte. Quelles que soient les 
rigueurs de la justice militaire, ce n'est pas 
nous qui les désapprouverons jamais. Souhai
tons seulement la même fermeté à la justice 
civile, et que l'insulteur ne demeure pas plus 
indemne que l'insulté. 

P.-S. —Le bruit court que la municipalité a 
pris en main la cause du sieur R... 

Quelques membres de notre Conseil exige
raient que l'affaire fût envoyée aux députés du 
département. 

— VIOLAISNES. — Jeudi, vers cinq heures et 
un quart, le train de voyageurs de Lille à Bé-
thune a déraillé en sortant de la gare de Vio
laisnes. Il y a heureusement peu de dégâts à 
signaler. 

L'aiguilleur aurait oublié de tourner l'aiguille, 
ce qui a amené le train sur une voie de garage, 
d'où un coup de tampon sur une butte dressée 
pour l'arrêt des trains, ce qui a occasionné le 
déraillement. Les voyageurs ont pris le train 
par Bully-Grenay, afin de se rendre à leur des
tination. 

— ARRAS.— Le concours qui devait avoir lieu 
à Rotterdam le 22 juin, et auquel devaient 
prendre part les Orphéonistes d'Arras, est ajour
né, par suite de la mort du prince d'Orange, à 
une date qui sera ultérieurement fixée. 

— Mgr Lequette se rendra aux obsèques de 
Mgr Bataille, évèque d'Amiens,qui auront lieu 
mardi à dix heures et seront présidées par Mgr 
Langénieux, archevêque de Reims et métropo
litain d'Amiens, 

— AIRE. — Par décret du 24 mai, M. Léon 
Bourdrel a été désigné comme notaire à Aire, 
en remplacement de M. Bourdrel, son père, 

; démissionnaire en sa faveur. 
— Armr.NY. —Pendant l'orage qui a éclaté 

! mercredi dernier, vers une heure et demie, la 
j foudre est tombée sur une grange appartenant 

à M. Augustin Lavigne, propriétaire à Pénin. 
Celte grange, les récoltes et le mobilier qu'elle 
renfermait ont été réduits en cendres. La perte 
estimée 3.800 fr., est assurée. 

ARRAS. — Nous lisons dans le Courrier du 
Pas-de-Calais : 

« Le Conseil municipal d'Arras. qui fait si 
longuement attendre ses communications offi
cielles à la presse locale a dans son sein des 
correspondants officieux pour les journaux ré
publicains de toute la région. 

«C'est ainsi qu'une feuille républicaine de 
Lille contient, en ce qui concerne cette assem
blée, les renseignements suivants : 

« Dans sa séance d'hier, le Conseil municipal 
» d Arras, a décide- à l'unanimité moins une 
» voix — celle de M.Dcusy, maire — que l'école 
» Saint-Waast serait dirigée par des institu-
» teur». » 

« Ea feuille radicale d'Arras ajoute, en don
nant la même nouvelle, « qu'elle sera accueil-
» lie avec une vive satisfaction par la grande 
» majorité de nos concitoyens. » 

« C'est là une grave erreur, si ce n'est pas 
une pure forfanterie de parti. 

« Les chiffres ont une éloquence particulière 
contre laquelle les plus beaux raisonnements 
sont impuissants. 

« Sous le régime de la liberté actuelle, les 
I écoles congréganistes reçoivent, dans notre 
i ville, environ les trois quarts de la population 
j scolaire, tandis que l'école laïque, quel que 
j puisse être le mérite de son directeur,ne reçoit 
i que le dernier quart. 

« On se tromperait fort si l'on croyait que la 
i population d'Arras suivraitses édiles sur un ter-
, rain hostile aux frères.On veut bien laisserjouer 
I à la République, mais il ne faut pas que le jeu 
• aille trop loin et que les intérêts religieux de la 
i population soient lésés. 

« Nous connaissons déjà bien des désenchan-
! tements. Combien les enthousiasmes du pre-
' mier moment sont refroidis, et combien de ré

publicains du lendemain sont prêts à redevenir 
! les conservateurs de la veille ! 

«Nous pouvons donc affirmer que le projet 
du Conseil municipal de laïciser l'instruction 

; primaire à Arras — qu'on nous passe la créa
tion d'un nouveau verbe — y serait fort mal 

: accueilli par l'opinion si, en ce qui concerne le 
1 cas particulier qui nous occupe, d'autres diffi

cultés ne contrariaient ce projet. 
» On sait, si nos souvenirs sont exacts, que 

: les écoles congréganistes actuelles existent r n 
vertu de fondationsparticulières.Que ces écoles 

i ont été données à la ville et acceptées par 
celle-ci,cc qui constitue un contrat synallagma-
tique formel — à la condition expresse d'être 
dirigées par des frères do la doctrine chré
tienne. 

»llydonclàpourlaville une obligation étroite 
à laquelle elle ne saurait se soustraire. » 

B t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g . 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES BU 13 JUIN. — 

Irma Dégels, rue du Chien fidèle. —Marie Vano-
verschelde. Chemin des Mottes, 

DÉCLARATIONS DK DÉÇUS DIT 13 J l ' IN. — 
Henri Sénéchal, 54 ans fi mois, veuf de Rosalie 
Lurie, Marlière. — Marie Desodt, 3 mois, rue 
Saint-Roch. — Emile Beyens, 27 ans M mois, 
époux de Silvie Dessauvagos, Sentier de 
Roncq. — Sophie Moyse, 10 mois, rue Verte. 

décédée à Roubaix, le 11 juin 1879, dans 
sa 53e année, sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien vou
loir assister aux CONVOI et SERVICE SO
LENNELS, qui auront lieu le lundi 16 juin, à 
10 heures, eu l'église du Saint-Martin, à Rou
baix. — Les LAUDES seront chaj^es le même 
jour, a 9 heures 3/4, et les VIGILES à fi heures 
du soir. — L assemblée àla maison mortuaire, 
rue Nain, 19. 

Les amis et connaissances de la famille 
VERIIILLE-BOUCKENAERE,. qui, par oubli, 
n auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur Louis VERIIII.LE, décédé 
a Roubaix, le 13 juin 1879, à l'âge de 6,'i ans, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lieu et de bien vouloir assister 
aux CONVOI et SERVICE SOLENNELS qui 
auront lieu le lundi 16 courant, à 9 heures 1/2, 
en l'église Notre-Dame, à Roubaix.— L'assem
ble à la maison mortuaire, Rue Saint-Joseph, 
n" 13. 

Les amis et connaissances de la famille 
FRERE-DESTOMBES, qui, par oubli, n'auraient 

Ëas reçu de lettre de faire part du décès de 
ïame Charlotte-Catherine DESTOMBES, décé

dée à Roubaix, le 14 juin 1879, dans sa 8oe 
année, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir as
sister à la MESSE DE CONVOI qui sera célé
brée le lundi 16 courant, à 9 heures; aux 
VIGILES oui seront chantées le même jour à 
6 heures 1/2, du soir, et aux CONVOI et SER
VICE SOLENNELS, qui auront lieu le mardi 
nduditmois, à 9 heures 1/2, en l'église parois
siale Notre-Dame, à Roubaix. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue du Chemin de fer, 
n» 3G. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église l Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le 
lundi 16 juin 1879, à 9 heures, pour le repos 
de l'âme de Monsieur François QUIQUE, décédé 
à Roubaix, le 2 mai 1879," à l'âge de 13 ans. 
— Les nersonnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu oc lettre de faire oart, sont priées de 
considérer le présent avis, comme en tenant 
lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église des RR. PP. Récolets, à Rou
baix, le mardi 17 juin 1879, à 10 heures, pour le 
repos de l'âme de Dame Henriette MULLIEZ, 
épouse de Monsieur Denis SALEMBIER, décé
dée à Roubaix, le 21 avril 1873, à l'âge de 61 
ans. — Les personnes, qui, par oubli, n'au
raient nas reçu, de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis, comme en 
nant heu. 

L e t t r e s Mor tua i res e t d'Obits à l'im
primerie Alfred Reboux — Avis gratuit 
dans les deux éditions du Journal de Rou
baix et dans la Gazette de Tourcoing (jour
nal quotidien). 

AVIS AUX SOCIETES 
Les Sociétés qui confient l'impression de 

leurs Affiches, Circulaires et Règlements à 
la Maison Alfred REBOUX, (rue Neuve, 17), 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux 
Editions du Journal de Roubaix et dans la 
Gazette deTourcoing. 

BONNAVE-PECQUEUR 
3 , RUE NAIN, 3 

(Près l'hôtel Ferraille^ 
Entreprise de Couvertures en Zinc et Plomb 

PANNES ET ARDOISES 

CHARI.EROI. — Les malheur» et les dégâts 
causés dans la région de Charleroi par les orages 
de ces jours derniers sont grands. A Petit-
Roeulx, la foudre est tombée sur l'habitation 
d'un menusier. M. Hubert N'avez, et l'a com
plètement incendiée. A Wangenies, la ferme 
de M. Alp. Hubert est devenue la proie des 
flammes dans les mêmes conditions. A Villers 
Perwin, c'est une véritable catastrophe; d'après 
une dépèche adressée à une feuille de Charle
roi. un coup de foudre aurait atteint dix-sept 
personnes; à l'heure actuelle, quatre d'entr'el-
ies sont mortes et les autres sont dangereuse
ment blessées. 

Les domestiques de ferme feront bien 
mieux de garder leurs montres. A Hem. A. 
Brunel, au service de Delesalle, avait sa 
montre accrochée dans sa chambre et pen
dant qu'il dormait on est venu la lui enle
ver. Elle vaut 70 francs. On croit connaître 
l'auteur do ce vol, mais il a pris la fuite. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

ROUSSEL-VAN EERDEWEGH, qui, par oubli 

CONFÉRENCE ÉCONOMIQUE 
FAITE A LILLE, LE 2 JUIN 1879 

Dans la salle de l'Hippodrome 
Par M. POUYER-QUERTIER, sénateur 

Compte-rendu sténographique [1) 
(Suite) 

Aujourd'hui, toutes leurs marchandises 
viennent profiter de nos ports, des chemins 
de fer que nous avons construits, et cela 
sans rien payer à l'Etat, alors que les blés 
de France ont à acquitter, par 100 kilog. 3 
ou 4 fr. au trésor avant même de sortir de 
la ferme. Le bétail étranger envahit aussi 
la France, et dans quelles conditions? Tou
jours sans payer quoi que ce soit, car les 
chemins de fer se chargent de rendre sur 
le prix de transport à l'imporieur l'équiva
lant du droit perçu sur chaque bœuf, mou
ton ou autre. Si ces faits sont vrais el ils ne 
le sont que trop! rétablissez donc au moins 
l'égalité et remboursez à l'agriculture na
tionale tous les droits que vous lui faites 
payer 1 Choisissez entre l'un ou l'autre sys
tème ! Pour mon compte, je n'en indique 
aucun, mais je demande que l'on arrive, 
en employant tel moyen que l'on voudra, 
à mettre noire agriculture en état de lutter 
avec l'agriculture étrangère; je demande 
que toute la production française qui est 
frappée par vos traités de commerce reçoi
ve au moins une compensation sous une 
forme ou sous une autre à toutes les char
ges qu'elle supporte. 

En France, la race ovine tend à disparaî
tre; le nombre des bèies à laine, qui attei
gnait autrefois un chiflre de 38,000,000. est 
aujourd'hui tombé à 22,000,000, et ce nom
bre diminue de jour en jour dans des pro
portions inquiétantes. 

En ce moment, et depuis trois ans, le bé
tail, malgré le prix élevé que paient les 
consommateurs, devient tellement onéreux 
pour l'éleveur qu'il lui faudrait y renoncer 
si la situation se prolongeait. 

Que deviendrions-nous alors si l'agricul
ture ne pouvait plus payer ni ses améliora
tions, ni son travail, ni ses fermages, ni le 
salaire de ses ouvriers? — Ce serait une rui
ne générale. 

Il ne suffit pas qu'un produit soit à bon 
marché dans le sens absolu du mot. Encore 
faut-il qu'on ait l'argent nécessaire pour 
le payer ce qu'il vaut. Je vais vous le prou
ver. 

Dans une contrée d'Allemagne que je 
connais, le Spessart, les chemins de 1er 
russes arrivent et le blé y est à si bas prix 
que l'on peut donner le pain à deux sous 
la livre. Or, savez-vous, Messieurs, ce qui 
se passe dans le Spessart ? Il y a la fa
mine. 

Les ouvriers des champs, qui gagnaient 
autrefois leur vie. ont cessé toute culture; 
ils ont abandonné les bois, ils ne peuvent 
plusles exploiter, parce que le charbon rus
se leur l'ait concurrence, et aujourd'hui il 
y a dans ce pays une population considé
rable que l'on est obligé de soutenir à force 
de secours envoyés par la métropole. 

Je crois donc pour mon compte, et je pen
se que vous serez de mon avis, qu'il vaut 
mieux payer le pain trois sous et en avoir 
dix pour l'acheter, que de le payer deux 
sous et de n'avoir pas un sou vaillant pour 
s'en procurer. (Très-bienl très-bien! — Ap
plaudissements répétés.) 
• J'ai passé ma vie au milieu des popula

tions ouvrières; j 'ai cherché à connaître 
n'auraient pas reçu de lettre faire, part du dé
cès de Dame Joséphine-Thérèse VÂN EERDE- I 
WEGH, épouse de Monsieur Charles ROUSSEL, | fi j Emprunté a 1 Union, 

eurs besains et leurs désirs. Ces désirs son t 
fort simples : bien travailler, bien vivre, 
bien payer; l'ouvrier ne marchande pas un 
centime sur son pain, si vous lui donnez 
un bon salaire, qui lui permette de fournir 
le nécessaire à lui et à sa famille. 

C'est là qu'est toute la question. 
Prenez bien garde! le plus grand intérêt 

pour un pays qui produit n'est pas de trou
ver les objets de consommation au meilleur 
marché possible, c'est de trouver pour sa 
production un écoulement facile et un prix 
rémunérateur; or, il y a danger en ce mo
ment, pour le cultivateur, de ne plus pou
voir vivre au taux réellement ruineux où 
sont tombés ses produits Ceux qui se plai
gnent le plus, avec raison, sont les éleveurs 
de cochons, car le prix de la vente sur pied 
a diminué de près de moitié. 

On a mis au jour depuis 1860 une foule 
d'inventions ayant pour but de nous don
ne» la vie à bon marché. Je vous le de
mande, comme je vous le demandais tout 
à l'heure, vous en èles-vous aperçus ? Non, 
n'est-ce pas ?... J'ajouterai même qu'avec le 
système suivi jusqu'ici, non-seulement on 
ne nous a pas donné la vie à bon marché, 
mais on nous a tout fait payer plus cher. 

Ainsi, depuis 1860, onasupprimé la taxe 
de la boulangerie. — Qu'en est-il résulté, 
pour les ouvriers? C'est qu'ils paient le pain 
environ 6 centimes plus cher qu'il ne de
vrait leur être vendu d'après les chiffres 
des mercuirales ! (Applaudissements.,) Or 
ces sortes de libertés-là, il faut les régle
menter, parce qu'alors ce serait la liberté 
d'un seul aux dépens de tout le monde. 
(Très-bien ! ttès-bien !) r 

Je sais respecter la liberté de tout le mon
de, mais seulement dans les limites de la 
justice ; c'est pour cela que je prétends qu'a
vec la liberté de la boulangerie on a fait en 
réalité subir au consommateur une taxe 
beaucoup plus élevée que ne le comporte la 
valeur du blé. 

Le cultivateur y a perdu, l'ouvrier aussi; 
les intermédiaires seuls en ont profité. 

II en est de même pour la viande; la taxe 
de cette denrée alimentaire a été supprimée. 
La viande est-elle cher ? Oui, messieurs, 
mais la boucherie la vend bien au-dessus 
de sa valetr sur pied, et le cultivateur est 
contraint de tirer de ce produit tout ce qu'il 
peut attendre de l'élevage des bœufs, des 
mouions, etc. 

En efl'et, le résultat fatal des traités, 
quoique ces produits n'y fussent pas impli
citement compris, a été de faire supprimer 
les droits, sur les laines, les suifs, les issues 
des bestiaux, les peaux, les cornes, etc. ; 
sur les graines de colza, de lin et d'oeillette, 
sur les lins bruts, les chanvres, etc., etc. 
Qu'esl-il advenu de ces réformes? c'est que 
le fermier a dû vendre tous ces produits à 
vil prix et qu'il n'a plus eu qu'un moyen 
d'étab ir ses comptes, c'était d'augmenter 
le prix des bêles de boucherie. C'est ce qu'il 
a fait. La v i ' à ban marché ne sera une 
réalité que lor,que la France sera en me
sure d exporter les produits de la terre, 
qu'elle vendra des céréales au dehors, au 
lieu d'en acheter, qa'elle vendra à l'étran
ger plus de. bestiaux qu'elle n'en demandera 
à l'importation. Pour arriver à la suprême 
fertilité du sol et au bas prix de revient des 
produits de la terre, il faut beaucoup de 
bestiaux, parC3§qu'avec beaucoup de bes
tiaux on obtient beaucoup de juinier, et 
qu'avec beaucoup de fumier, on produit 
tout à bas prix et à bun marché. 

C'est donc l'élevage de nombreux bestiaux 
qui constitue la vraie richesse du cultiva
teur, et, par suiu, celle du pays. Les im
portations sont une précieuse ressource 
dans quelques rares années, mais fonder la 
vie à bon marché sur cette base, c'est la 
vouloir établir sur la ruine et la détresse 
du pays. 

C'est là que nous trouverons la vie à bon 
marché ; c'est par notre grande production 
nationale que nous la produirons. Tout 
autre système est rêve, utopie, illusion. 
(Uravo ! bravo !) 

Le pays du monde où la vie était le plus 
cher, c'était les Etats-Unis ; il y a quinze 
ans, la vie y était à un prix dont nous ne 
pouvions pas nous faire une idée exacte en 
Europe. Aujourd'hui, pour toutes les né
cessités de la vie, c'est sans aucun doute le 
pays où l'existence coûte le moins cher. 
Comment les Américains sont-ils arrivés à 
ce but ? Par le développement du système 
prolecteur. A l'heure où je parle, grâce à 
l'emploi de ces moyens, c'est le pays où le 
blé est au plus bas prix. Croyez-vous, en 
effet, au'ds vous en enverraient en si grande 
quantité s'ils les produisaient à un prix 
plus élevé que vous ne le produisez en 
France ? 

Croyez-vous qu'ils payeraient des frais de 
transport dour venir vous faire concur
rence sur vos marchés s'ils n'y trouvaient 
pas certains avantages ? Croyez-vous, si 
l'élevage des bestiaux coûtait plus cher aux 
Etats-Unis et au Canada qu'en France .qu'il 
en arriverait en Angleterre, malgré toutes 
les entraves réglementaires qu'elle invente, 
pour 6 millions sterling par an ou 150 
millions de francs, comme cela s'est produit 
en 1878 ? Evidemment, non, Messieurs. 

Je le répète, les Américains, comme pro
ducteurs de céréales et de bestiaux, sont 
arrivés à faire des miracles, grâce à la pro
tection: c'est grâce à elle que la vie est des
cendue chez eux aux plus bas prix qu'elle 
puisse descendre, et que la population ou
vrière, recevant de bons salaires, y jouit 
d'une large prospérité et d'une immense 
aisance. (Très-bien! très-bien!! 

yuan taux industries textiles, je puis vous 
citer à ce sujet un extrait d'un rapport fait 
par un ingénieur, M. Regnard, qui avait été 
délégué par la chambre de commerce libre-
échangisie de Saint-Elienne à l'Exposition 
de Philadelphie. 

M. Regnard, après avoir parcouru un 
grand nombre de fabriques dont il donne la 
liste, déclare qu'avant peu d'années l'Amé
rique se suffira à elle-même ponr les tissus 
de soie et les rubans qu'elle fabrique mé
caniquement dans des ateliers plus vastes 
que les nôtres, guant aux dersins. Paris est 
la pour fournir aux industriels américains 
ce qu'il y a (ie mieux et de plus nouveau. 
Nos paquebots ont promptement transporté 
au-delà de l'Atlantique nos échantillons et 
nos modes. 

Enfin, et c'est là surtout le passage que je 
voulais signaler à votre attention, il insère 
dans son rapport un fragment d'un discours 
prononcé dans une réunion de l'association 
des industriels en soieries des Etats-Unis 
par le président de l'association: 

«Notre système de gouvernement sup-
i pose, dit-il, que le peuple est intelligent; 
» il ne peut l'être que par l'éducation, et 
• l'éducation exige une certaine aisance 
» chez les classes laborieuses. La forme ré-
Ï publicaine ne peut donc subsister qu'à 
» condition de protéger le travail. Le libre-
» échange est d'invention monarchiste et 
» émane d'une société aristocratique où la 
» législation est tout en faveur des classes 
» supérieures et du capital. Nous avons été 
» étonnés, dans une correspondance avec 
» un manufacturier d'Europe, de le voir 
» s'inquiéter du prix des denrées, semblant 
<> croire que la classe laborieuse ne doit 
» prétendre qu'à subvenir aux besoins les 
» plus impérieux de la vie. Un correspon-
» dant de cette espèce, au lieu de deman-
» der les prix de main-d'œuvre, s'enquérait 
» du prix des loyers, des pommes de terre, 
»£de la viande et de la bière, et basait îà-
sgdessus ses calculs de ce que devait coûter 
» la main-d'œuvre. 

» Les grands avocats du libre-échange 
» sont ceux qui vivent d'un revenu fixe, 
» et qui, sans chercher à augmenter leur 


